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AVRIL - MAI 2026

Dans chaque commune, le tissu associatif joue un rôle primordial dans la vie sociale, sportive,
culturelle et solidaire .
Les associations de notre village sont bien plus que de simples structures de loisirs et de services . C’est
grâce à elles que les liens se créent : intégration des nouveaux habitants, échanges intergénérationnels,
lutte contre l’isolement et l’indifférence .

Actuellement, certaines associations deyvilloises s’essoufflent . Des manifestations telles que le vide
grenier sont en suspens pour cette année 2026, faute de bénévoles ponctuels . Notre crainte aujourd’hui est
de les voir disparaitre .

Quels que soient votre âge, vos valeurs personnelles, chacun à son échelle peut contribuer à les faire vivre,
les enrichir et les diversifier .
Nous comptons sur vous pour vous rapprocher des présidents actuels et leur « prêter main forte ».

Ensemble, valorisons, soutenons et conservons cette richesse qui au quotidien améliore notre qualité de
vie, plus précieuse que jamais .

Le mot du maire

En 2025, face à la prolifération du scolyte, la municipalité a décidé d’abattre
l’ensemble des épicéas du fort (environ 1500 m³ de bois) .

Début février 2026, l’ONF a broyé trois îlots, puis début mars, l’entreprise Naudet
(Dijon) a mené une campagne de plantation : 2 700 plants ont été mis en terre,
marquant une étape clé pour la reconstitution de cet espace forestier . La
réception des travaux est prévue le 10 avril 2026.

Pour associer la population à ce projet, la municipalité souhaite impliquer les
enfants des écoles, leurs enseignants, les présidents d’associations et les
membres du conseil municipal en fonction en 2026. Chaque participant se verra
attribuer symboliquement un arbre à son nom.

Avec le soutien de l’ONF, les élèves bénéficieront d’explications pédagogiques
sur cette opération, essentielle pour préserver la forêt de demain .

Nouvelle vie pour la parcelle 50

2700
C’est le nombre d’arbres 

replantés sur la parcelle 50.

Cent métiers
Mme BONTEMPS Irène

06 85 58 56 75

Société des fêtes
M TREVISAN Jean - Paul

03 29 29 15 44

Club du Soleil des Vosges
M LALLEMAND Jean -

Pierre
06 12 59 36 08

Anciens d’A.F.N
M REMY Alain
03 29 34 37 33 

ou 06 78 05 58 92

Deyvillers Loisirs Détente
M ZINGRAFF Francis

06 70 19 33 25

ASCED
Mme DELIOT Audrey

07 78 35 60 46

Union Musicale Saint 
Georges

M PIERRAT Yannick
umg.deyvillers@gmail.com

Les Arbres pour la vie
M AUBERTIN Claude

06 08 13 31 51

Association sportive de 
gymnastique d’entretien

Mme VUIDEPOT Stéphanie
gymdeyvillers@gmail.com

Société de chasse Saint 
Hubert Deyvillers
M GODEY Pascal

06 82 59 06 81

Association familiale
Mme GRANDIDIER Marie -

Thérèse
06 70 08 68 73

Deyvillers patrimoine 
d’hier et d’aujourd’hui
M PICOCHE Philippe

06 08 86 59 65
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Le premier conseil municipal de la mandature s’est tenu le 20 mars dernier et les points suivants ont été
abordés :

• Election du maire et des 4 adjoints à bulletins secrets
• Lecture par le maire de la charte de l’élu local
• Adoption du règlement intérieur du conseil municipal
• Fixation des indemnités des élus

=> 1837,40 € brut mensuel pour le maire
=> 660,97 € brut mensuel pour les adjoints et un conseiller délégué
=> 66,18 € brut mensuel pour les 9 autres conseillers délégués

• Election du maire comme délégué au Syndicat d’Electricité Des Vosges (SDEV)
Chaque conseiller sera en charge d’un domaine d’action du conseil municipal et pour agir recevra une
délégation par arrêté du maire

Pour rappel, chaque Deyvilloise et Deyvillois peut assister au conseil municipal .

Premier conseil municipal

Pour célébrer la venue au monde de chaque enfant Deyvillois né en
2025 et pour agir pour la biodiversité et l’agrément de notre village, la
municipalité en collaboration avec Claude Aubertin, a acheté et planté
5 pommiers anciens au lieu dit "Derrière la Ville" (à côté du nouveau
cimetière) .

Le samedi 28 mars, 5 familles ont répondu favorablement, 3 étaient
présentes pour choisir un arbre et y accrocher un médaillon gravé
avec le prénom et la date de naissance de leur enfant .

Infos travaux
La seconde phase des travaux de rénovation de l’éclairage public débutera mercredi 1er avril et

durer a 2 mois .
Pendant cette période, il pourrait y avoir des perturbations dans le rendu du service .
Pour mémoire, ces travaux visent à remplacer les lampes actuelles, fortes consommatrices d’énergie,
par des LED afin de maitriser le plus possible notre consommation d’électricité et à moderniser /
fiabiliser le système de commande d’allumage et d’extinction .

Circulation modifiée sur toute la RD 420 du 1er au 7 avril .
En raison de travaux, la circulation sera alternée et régie par des feux tricolores, et le stationnement
sera interdit dans le centre du village .

Une naissance, un arbre



Vendredi 1er mai : Vente de muguet devant la boulangerie organisée par l’association familiale .

Vendredi 8 mai : Cérémonie de l’Armistice de 1945 avec l’office religieux à 9h30 en l’Eglise Saint - Menne
de Jeuxey suivi à 11h d’un dépôt de gerbe au monument aux morts de Deyvillers .

Samedi 9 mai : Foire aux association Place René CROZAT et marché aux fleurs de l’ASCED .

Samedi 16 mai : Fleurissement du village . Chacun peut y participer à partir de 14h30 aux ateliers
municipaux .

Dimanche 17mai : Journée VTT au kiosque de la Tuilerie organisée par DLD .

Samedi 13 juin: Fête de la musique au kiosque de la Tuilerie organisée par l’association familiale .

Dimanche 14 juin: Marche contée au Parc de la Tuilerie organisée par les arbres pour la vie .

Samedi 20 juin: L ’ASCED organise la kermesse de l’école au kiosque de la Tuilerie suivie d’un barbecue .

Agenda

Les 28 et 29 mars derniers, l’association
familiale a tenu sa traditionnelle baby-
bourse au sein de la salle d’activités . Cet
événement a permis la mise en dépôt
d’environ 1 500 articles, dont près d’un
tiers a trouvé preneur .

Cette initiative, couronnée de succès,
témoigne de l’engagement des bénévoles,
dont la mobilisation mérite d’être saluée .

LE COIN DES 
ASSOCIATIONS

COUPON A REMPLIR ET A RETOURNER A LA MAIRIE AVANT LE 27 AVRIL
Nom: ....................................................... Prénom : ..............................................................

Adresse: ...................................................................................................................................................................................

Numéro de téléphone: .......................................

Email: ...................................................................

Souhaite recevoir un bon à dépenser sur le stand de l’ASCED.

La municipalité offre un bon d’achat (1par foyer) à dépenser sur le stand de l’ASCED lors du marché aux fleurs .
Vous pouvez en faire la demande par mail à contact@deyvillers .fr ou en remettant le coupon ci- joint en mairie .

mailto:contact@deyvillers.fr
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